
 Être âgé de 6 ans minimum  

 Être inscrit à la semaine de centre de loisirs afférente 

 Retourner le coupon ci-joint dûment complété en mairie avant le camp. 

 

 ATTENTION : Le mini-camp sera maintenu si le  

nombre d’inscrit est suffisant. 

Prise en compte des inscriptions dans leur ordre d’arrivée en Mairie. 

 

Si le mini-camp devait être annulé (mauvaise météo…) , le surcoût de 16€05 

(voir au dos) serait automatiquement supprimé. L’enfant sera  

alors accueilli normalement au centre de loisirs. 

Je soussigné(e)……………………………………………..……., responsable de l’enfant 

………………………………………….…...…….. l’autorise à  participer à  

«  Mon premier mini-camp » organisé par l’ACM de Fléville (Barrer la mention inutile): 

 Signature :                                               g     1  coupon  

par enfant 

MON PREMIER 

 MINI-CAMP 
1 nuitée sous tente au stade de football, 

 à Fléville-Devant-Nancy, pour 14 enfants 

SEMAINE 2 (17-21/07) 

Nuitée du mardi 18  

au mercredi 19 Juillet 

PLACES DISPONIBLES 

SEMAINE 3 (24-28/07) 

Nuitée du jeudi 27  

au vendredi 28 Juillet 

NOUVELLES DATES 

18 au 19 juillet 

27 au 28 juillet 



Informations complémentaires utiles  pour l’équipe pédagogique  
(allergies, énurésie, peur… Et les conduites à tenir) ?  

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

 Sac de couchage & tapis de sol 

 Nécessaire de toilette (Pas de douche) 

 Lampe de poche 

 K-way 

 Un pull ou un gilet chaud 

 Casquette  

 Lunettes de soleil 

 Crème solaire  

 Chaussures légères  pour les temps hors activité (repas, veillée…) 

 Vêtements de rechange (sous-vêtements et tenue complète) 

 Traitements médicaux éventuels avec ordonnance 

 

TOUT MATERIEL ELECTRONIQUE EST INTERDIT 

Un surcoût de 16€05 par jour sera facturé en sus  : SOIT 16€05 POUR LA 

NUITEE. 

Il correspond aux frais supplémentaires de prise en charge : petit  

déjeuner, dîner, hébergement et encadrement. 

La facture sera établie le dernier jour du camp et sera à régler en  

intégralité le 22 août selon le mode de paiement choisi. 


